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Code civil

Section II — Des règles particulières sur la forme de certains testaments

Extrait

Article 981

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Les testaments des militaires et des individus employés dans les armées, pourront, en quelque pays que ce soit, être reçus par un chef de bataillon
ou d’escadron, ou par tout autre officier d’un grade supérieur, en présence de deux témoins, ou par deux commissaires des guerres, ou par un de
ces commissaires en présence de deux témoins.
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